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ainsi que les observations et recommandations y rela
tives du Comite consultatif pour les questiorts admi
nistratives et budgetaires85, 

Ayant note avec satisfaction qu'une assistance finan
ciere speciale a ete annoncee a titre de contributions 
benevoles aux depenses de la Force en 1961, 

Considerant qu'il est souhaitable d'utiliser les contri
butions benevoles versees a titre d'assistance financiere 
speciale de maniere a reduire la charge financiere des 
Etats qui sont le moins en mesure de contribuer aux 
depenses relatives a l'entretien de la Force, 

I. Autorise le Secretaire general a depenser, a con
currence de 19 millions de dollars, la somme necessaire 
au maintien en fonctions de la Force d'urgence des Na
tions Unies pendant l'annee 1961; 

2. Decide de mettre en recouvrement la somme de 
19 millions de dollars entre tous les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies, sur la base du bareme 
ordinaire des quotes-parts, sous reserve des dispositions 
des paragraphes 3 et 4 ci-dessous; 

3. Decide en outre que les contributions benevoles 
annoncees avant le 31 decembre 1960, y compris celles 
qui ont deja ete annoncees et qui sont mentionnees au 
quatrieme considerant ci-dessus, seront employees, 
Iorsque l'Etat Membre interesse en aura fait la de-

311 Ibid., document A/4409. 

mantle avant le 31 mars 1961, a reduire de SO pour 100 
au maximum: 

a) La contribution que les Etats Membres admis 
pendant la quinzieme session de 1' Assemblee generale 
<loivent acquitter pour l'exercice 1961 conformement a 
la resolution 1552 (XV) de I' Assemb!ee, en date du 
18 decembre 1960; 

b) La contribution de tous Jes autres Etats Membres 
beneficiant en 1960 d'une assistance au titre du Pro
gramme elargi d'assistance technique, en commem;ant 
par Jes Etats dont la quote-part est fixee au minimum 
de 0,04 pour 100 et en continuant, successivement, par 
Jes Etats versant une quote-part superieure, jusqu'a ce 
que le total des contributions benevoles ait ete entiere
rnent ernploye ; 

4. Decide que, si des Etats Membres renoncent a la 
reduction prevue au paragraphe 3 ci-dessus, les mon
tants correspondants seront portes au credit du cha
pitre 9 du budget de la Force pour 1%1; 

5. Apprauve les recommandations enoncees aux pa
ragraphes 67 a 70 du rapport du Secretaire general 
sur la Force d'urgence des Nations Unies36 en ce qui 
concerne le remboursement au titre des fournitures, du 
materiel et de l'equipernent dont les gouvernements ont 
dote leurs contingents. 

36 Ibid., document A/4486. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

1581 (XV). Budget additionnel pour l'exercice 1960 

L' Asseniblee generate 
1. Decide d'augmenter de 2.585.200 dollars le credit de 63.149.700 dollars des Etats-Unis ouvert pour 

l'exercice 1960 par sa resolution 1443 (XIV) du S decembre 1959, cette augmentation se repartissant comme 
suit: 

Chapitres 

1. 

2. 
3. 

A.-ORGANISATION DES NATIONS U>JIES 

Titre premier. - Sessions de l' Assemblee generale, des con
seils, commissions et comites; reunions et conferences 
speciales 

Frais de voyage des representants et des membres des com
missions et comites . 

Reunions et conferences speciales . 
Comite des commissaires au:c comptes. 

TOTAL DlJ TITRE PREMIER 

Titre II. - Missions speciales et acth#es connexes 

4. Missions speciales et activites connexes 
5. Service mobile de !'Organisation des Nations Unies .. 

TOTAL DU TITRE II 

Titre III. - Secretariat 

6. Traitements et salaires. 
7. Depenses communes de personnel .. 

Credits ouvcrts 
par 

la resolution 
1443 (XIV) 

Aiigmentatio11s 
par rapport 
aux credits 

ouverts 

Dollars des Etats-Unis 

832.600 
62.300 
53.000 

947.900 

2.523.300 
1.206.800 

3.730.100 

31.921.200• 
7.069.300 

89.300 
559.000 

5.000 

653.300 

378.800 

378.800 

666.250 
292.200 

Credits 
revises 

921.900 
621.300 

58.000 

1.601.200 

2.902.100 
1.206.800 

4.108.900 

32.587.450 
7.361.500 

a Virement de 4.000 dollars du chapitre 6 au chapitre 12 avec l'a~sentiment prealable du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires, conformement a l''a.linea b du paragi<tphe 3 de la resolution 1443 (XIV) de l'Assemblee generale. 
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Chapitres 

8. Frais de voyage du personnel; frais de voyage des membres 
des organes administratifs 

9. Depenses de representation ; versements prevus aux para
graphes 2 et 3 de l'annexe I du Statut du personnel. 

10. Commission economique pour l' Afrique. 

TOTAL DU TITRE III 

Titre IV. - Organismes spcciaux 

11. Haut Commissariat des Nations Unies pour Jes refugies .. 
12. Annee mondiale du refugie 

TOTAL DU TITRE IV 

Titre V. - Charges communes et materiel 

13. Frais generaux .... 
14. Imprimerie, papeterie et bibliotheque .... 
15. Materiel et installations 

16. 
17. 
18. 
19. 
20. 

Titre VI. -'Programmes techniques 

Developpement economique .... 
Activites sociales .. 

TOTAL DU TITRE V 

Activites dans le domaine des droits de l'homme ... 
Administration publique 
Assistance technique pour la lutte contre l'abus des stupefiants 

TOTAL DU TITRE VI 

Titre VII. - Depenses speciales 

21. Depenses speciales .. 

TOTAL DU TITRE VII 

B. -COUR I:N'TER~ATIONALE DE JUSTICE 

Titre VIII. - Cour internationale de Justice 

22. Cour internationale de Justice 

TOTAL DU TITRE VIII 

TOTAL GENERAL 

Credits ouverts 
par 

la resolution 
1443 (XIV) 

Augmentations 
par rapport 
aux credits 

ouverts 

Dollars des Etats-Unis 

1.734.400 

95.000 
1.013.300 

41.833.200 

1.590.000 
34.oooa 

1.624.000 

5.661.100 
2.133.100 

553.800 

8.348.000 

480.000 
1.200.000 

100.000 
600.000 

50.000 

2.430.000 

3.532.000 

3.532.000 

704.500 

704.500 

63.149.700 

33.000 

(113.300) 

878.1 SU 

177.750 

177.750 

296.000 

153.700 

449.700 

47.500 

47.500 

2.585.200 

Credits 
revises 

1.767.400 

95.000 
900.000 

42.711.350 

1.767.750 
34.000 

1.801.750 

5.957.100 
2.133.100 

707.500 

8.797.700 

480.000 
1.200.000 

100.000 
600.000 

50.000 

2.430.000 

3.532.000 

3.532.000 

752.000 

752.000 

65.734.900 

?·. Decide que, nonobstant Jes articles. 4.2 et 4.3 ~u reglement financier de l'Organisation des Nations Unies, 
le credit de 382.500 dollars ouvert au chap1tre 21 au titre de l'immeuble des Nations Unies a Santiago du Chili 
restera utilisable pendant l'exercice 1961. 

960eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 


